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Règlement modifiant le Règlement sur
l’identification des partis ayant le droit
de faire les recommandations des
recenseurs, des réviseurs et des adjoints
de la commission de révision*

Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3, a. 40.16, 185, 190 et 550 ; 1999, c.15)

1. Le Règlement sur l’identification des partis ayant
le droit de faire les recommandations des recenseurs,
des réviseurs et des adjoints de la commission de révi-
sion est modifié par le remplacement, dans le titre, dans
l’intitulé de la section V et dans l’article 8, des mots
«adjoints de la commission de révision» par les mots
«agents réviseurs».

2. Ce règlement est modifié par le remplacement,
avant l’intitulé de la section I, de la référence à la Loi
électorale par ce qui suit : « (L.R.Q., c. E-3.3, a. 40.16,
185, 190 et 550)».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Insigne des recenseurs
— Modifications

Conformément à l’article 550 de la Loi électorale, la
Commission de l’Assemblée nationale a approuvé sans
modification, le 20 décembre 2000, le «Règlement mo-
difiant le Règlement sur l’insigne des recenseurs» qui
lui a été soumis par le Directeur général des élections du
Québec.

Le Secrétaire général de
l’Assemblée nationale,
PIERRE DUCHESNE

* Le Règlement sur l’identification des partis ayant le droit de faire
les recommandations des recenseurs, des réviseurs et des adjoints
de la commission de révision a été approuvé par la Commission de
l’Assemblée nationale le 23 mars 1989 (1989, G.O. 2, 1973) et n’a
pas été modifié depuis.

Conformément au troisième alinéa de l’article 550 de
la Loi électorale, le Directeur général des élections du
Québec publie par les présentes le «Règlement modi-
fiant le Règlement sur l’insigne des recenseurs», qu’il a
élaboré en vertu des articles 550 et 40.20 de la Loi
électorale et qui a été approuvé sans modification par la
Commission de l’Assemblée nationale, le 20 décembre
2000.

Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

Le Directeur général
des élections du Québec,
MARCEL BLANCHET

Règlement modifiant le Règlement sur
l’insigne des recenseurs*

Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3, a. 40.20 et 550 ; 1999, c. 15)

1. Le Règlement sur l’insigne des recenseurs est mo-
difié par le remplacement, avant l’intitulé de la section I,
de la référence à la Loi électorale par ce qui suit :
« (L.R.Q., c. E-3.3, a. 40.20 et 550) ».

2. L’article 3 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le paragraphe b, du mot «prénom,».

3. L’article 4 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

«4. Le recenseur remet cet insigne au directeur du
scrutin à la fin de l’exercice de ses fonctions.».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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* Le Règlement sur l’insigne des recenseurs a été approuvé par la
Commission de l’Assemblée nationale le 23 mars 1989 (1989,
G.O. 2, 1974) et n’a pas été modifié depuis.
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